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| CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE

}

|

POs i k |
i ENTRE: |

| |
|

LES ENTREPRISES ALBERT CLOUTIER:

INC., corps politique et incor-
poré, ayant son siëge social au!
122, rue St-Michel, St-Raymond,

! Comté Portneuf, P.Q., GOA 4GO,
| ci-après appelé, L'EMPLOYEUR,

-FET-—

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU

GANT DU QUEBEC, association de ,
bonne foi, ayant une place d'af-
faires au 4765, lëre Avenue,
suite 200, Charlesbourg, P.Q.,
G1G 5E6, ci-après appelé,

LE SYNDICAT.

ARTICLE I - BUT DE LA CONVENTION -

1.01 Le but de cette convention est l'établis-

sement de relations ordonnées entre l'employeur et ses

salariés et leurs représentants respectifs dans le res-

pect des lois, de l'autorité et des droits et obliga-

tions des parties.
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ARTICLE II - RECONNAISSANCE SYNDICALE -
 

=
n
m

m
o
e
c
h
a
t
t
e
r
v
e

‘2.01 L'employeur reconnaît que le syndicat a

| Cee 04 Là ,! |: un certificat d'accréditation qui a été obtenu d'un com-

 missaire du travail du Ministère du Travail, le 28 sep-

tembre 1979, et dans lequel l'unité de négociation i la-

| |
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- bauchage;

‘ lariés membres de l'unité de négociation décrite dans le

quelle s'applique la présente convention y est décrite

comme suit:

"Tous les salariés au sens du Code
du travail 3 l'exception des emplo-
yés de bureau."  

2.02 Cette convention s'applique à tous les sa-
‘ ;

+

certificat d'accréditation.

ARTICLE III —- DEFINITIONS -

3.01 Salarié: Salarié couvert par l'unité de

négociation décrite dans le certificat d'accréditation;

3.02 Employeur: La Compagnie elle-même ou ses

cadres, agissant au nom de la compagnie au niveau admi-

nistratif;

3.03 Ancienneté: La durée des services conti-

nus d'un salarié nour l'employeur depuis son dernier em-

3.04 Salarié régulier: Salarié qui a terminé

sa période de probation;

3.05 Salarié en probation: Salarié qui n'a pas
 

complété quatre (4) mois de services continus depuis son

; embauchage. La période de probation peut être prolongée

de deux (2) mois après entente entre l'employeur et le

syndicat;

   :  
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3.06 Délégué: Salarié qui, suite à une nomina-

tion et/ou élection, est désigné par le syndicat pour re-

présenter un groupe de salariés auprès de l'employeur;

3.07 Grief: Mésentente entre l'employeur et

un ou plusieurs salariés ou entre l'employeur et le syn-  
dicat sur l'interprétation ou sur l'application de la

présente convention collective.

ARTICLE IV - DROITS DE LA DIRECTION -

4.01 Le syndicat reconnaît qu'il appartient à

l'employeur de:

a) Maintenir l'ordre, la discipline et

l'efficacité des salariés:

b) embaucher, classifier, transférer,

promouvoir, démettre, mettre à pied ou congédier les

salariés;

c) mettre en vigueur des règlements de

sécurité et de discipline;

d) juger de la compétence, des connais-

sances, de l'efficacité et de l'habilité des salariés;

e) généralement diriger l'entreprise

dans laquelle l'employeur est engagé et, sans restrein-
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dre la portée générale de ce qui précède, déterminer le

genre d'opérations, les modalités d'exécution, les cédu-

les de travail et décider de l'expansion, de la limita-

tion ou de la cessation des opérations;

4.02 L'employeur s'engage ä exercer ses droits

de direction de façon compatible avec les autres dispo-

| sitions de la présente convention, à défaut de quoi, un

; salarié pourra soumettre un grief.

; ARTICLE V - REGIME SYNDICAL -

5.01 Les salariés membres du syndicat au mo-

ment de la signature de la convention et ceux qui le de-

viendront, devront, comme condition du maintien de leur  
emploi, demeurer membres du syndicat pendant la durée

de la convention; [

5.02 Tout nouveau salarié doit, comme condi- |

tion d'emploi, devenir membre du syndicat à la fin de

sa période de probation;

5.03 La somme ainsi déduite est remise au bu-

reau du syndicat dans les quinze (15) jours suivant la

fin de chaque mois. Avec la remise mensuelle, l’'emplo-

yeur donne la liste des salariés qui paient une cotisa-

tion syndicale et indique le montant versé par chacun

d'eux:

5.04 A la fin de la période de probation d'un
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nouveau salarié, l'employeur déduit de son salaire les

frais d'initiation prévus par le syndicat et en fait re-

mise à ce dernier en même temps que les cotisations syn-

dicales;

5.05 L'employeur inscrit sur les formules T4 et TP4 toutes les cotisations et contributions payées

au syndicat par les salariés.

ARTICLE VI - ACTIVITES SYNDICALES -  : 6.01 Il est entendu qu'aucune discrimination,

coercition ou intimidation ne sera exercée par l'emplo-

yeur, le syndicat et leurs représentants respectifs ou |

leurs membres, contre tout salarié, 3 cause de ses acti-

vités syndicales ou de son abstention de toutes activi-

tés syndicales;

6.02 Il est également entendu qu'il n'y aura

aucune sollicitation des salariés, ni aucune perception

syndicale, sauf celles prévues à la convention, ou tou-

te autre activité syndicale pendant les heures de tra-

vail, de repas ou de repos, sans le consentement de

l'employeur;

6.03 L'employeur met à la disposition du syndi-

cat un tableau sur lequel il peut afficher les avis ou

communications adressés à ses membres. Tout document qui

n'est pas relatif aux affaires internes du syndicat doit
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désigner trois (3) délégués syndicaux dans l'établisse-

‘ lui aura été communiquée par écrit, par le syndicat;

7.04 Lors du renouvellement de la convention

stntmsrniyrw

lariés et de discuter en plus de tous sujets d'intérét

porter les initiales d'un représentant de l'employeur.

ARTICLE VII - REPRESENTATION SYNDICALE =

7.01 Un représentant de l'employeur reçoit,

sur rendez-vous, le représentant syndical;

7.02 L'employeur reconnaît que le syndicat peut

ment;  
7.03 L'employeur n'est tenu de reconnaître que:

les délégués syndicaux dont la nomination ou l'élection

collective de travail, deux (2) délégués pourront a la

fois participer aux négociations;

7.05 | Les délégués sont reconnus par l'emplo-
'
i

yeur aux fins de discuter des griefs soumis par les sa-

qui sont communs à l'employeur et aux salariés;

7.06 Les délégués qui exercent au cours de leu

travail des activités autorisées, tel que prévu a l'arti-

cle 7.05 de la présente convention, à l'intérieur des

heures cédulées, après entente avec l'employeur quant au

temps et 3 la durée de la discussion, ne subissent aucu-

ne perte de salaire pour le temps qu'ils y consacrent.
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ARTICLE VIII - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS -

8.01 Lorsque naît un grief concernant l'appli-

cation ou l'interprétation de la convention collective,

le salarié, seul ou accompagné d’un délégué, soumet son

jours du fait dont le grief découle;

se, par écrit, au salarié et au syndicat, dans les dix 
(10) jours de la soumission du grief;

8.03 Tout grief entre le syndicat et l'emplo-

yeur peut être soumis, par écrit, & l'autre partie, dans

grief, par écrit, au directeur-général, dans les dix (10) 
8.02 Le directeur-général communique sa répon-

+

|
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les dix (10) jours du fait donnant lieu au grief. Si au-

cune entente n'intervient dans les quinze (15) jours sui-

- æ

vant la soumission du grief, il peut être référé à l'ar-

bitrage suivant la Drocédure décrite ci-après;

8.04 Si le directeur-général ne rend pas sa dé-

cision dans le délai prescrit ou si le salarié n'est pas

| satisfait de la décision ou, dans le cas d'un grief en-

tre le syndicat et l'employeur, si la décision ne satis-

due dans le délai prévu au paragraphe 8.03, le syndicat

ou l'employeur peut référer le grief à l'arbitrage par

jours de la réception de la décision ou de l'expiration

du délai prévu pour la communiquer à l'autre partie;

fait pas l'autre partie, ou si aucune décision n'est ren-

un avis écrit adressé à l'autre partie, dans les dix (10)

4
!
;
+
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8.05 Les parties désignent à l'avance M. L'Ab-

bé Gérard Dion, de Québec, pour agir comme arbitre uni-

que pendant la durée de la présente convention collecti-

ve. Advenant que M. L'Abb& Gérard Dion soit dans 1'im-

possibilité de l'entendre, ledit grief est alors référé

à Me Roland Tremblay, c.r., de St-Jean. Dans l'incapaci-    té d'agir de M. L'Abbé Gérard Dion et de Me Roland Trem-

: blay, c.r., les parties pourront, d'un commun accord, dé-

; signer une autre personne pour agir comme arbitre et, si

l'une ou l'autre partie pourra demander à l'Honorable

| aucune entente n'intervient dans un délai raisonnable,

|
|
! Ministre du Travail d'en nommer un;

8.06 Toutes les séances d'arbitrage se tien-

dront à un endroit désigné par l'arbitre;

8.07 Aucun grief ne peut être soumis a l'ar-

bitrage avant d'avoir passé par tous les stades de la

procédure de rëglement des griefs;

8.08 La décision de l'arbitre, quant aux faits

et quant à l'interprétation ou la violation des disposi-

tions de la présente convention, est finale et lie tou-

tes les parties en cause, y compris le salarié ou les sa-

lariés intéressés;

8.09 L'arbitre ne peut pas changer, modifier

ou altérer les termes de la présente convention, ni y

ajouter quoi que ce soit;
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8.10 Les parties paient, à parts égales, les

frais et honoraires de l'arbitre.

ARTICLE IX —- GREVE ET CONTRE-GREVE -

9.01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, l'employeur convient de ne pas faire de contre-

gréve et le syndicat et ses officiers conviennent qu'il

n'y aura pas de grève, de piquetage, de ralentissement

d'activités destiné à limiter le service, ni aucune au-

tre action concertée qui aurait pour effet de réduire

ou d'entraver le travail et le service;

9.02 Il est entendu que tout salarié qui prend  part ou incite d'autres salariés à de telles grèves, à |

tout ralentissement de services, de piquetage ou à toute

autre action concertée, qui aurait pour effet d'arrêter

ou de réduire le travail, peut être l'objet de mesures

disciplinaires;

9.03 Le syndicat s'engage, pendant la durée de

la présente conventioncollective, à ce que lui-même et

ses officiers n'autorisent, ne suscitent, n'aident, n'ap-

prouvent ou ne participent a aucun arrêt de travail, grë-

ve, piquetage dirigé contre l'employeur, ou ralentisse-

ment de services.

ARTICLE X —- ANCIENNETE -
 

10.01 : L'ancienneté générale est égale à la du-
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: de son dernier embauchage;
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rée des services d'un salarié auprès de l'employeur de-

puis la dernière date d'embauchage de ce salarié;

10.02 Un salarié acquiert son droit d'ancienne-

té après avoir complété sa période de probation, et au

terme de ce délai, son ancienneté est calculée à compter

10.03 L'ancienneté départementale d'un salarié

est égale à la durée des services d'un salarié dans un

même département;  
10.04 L'ancienneté départementale d'un salarié

est considérée dans les cas de mise-3-pied, dans un même

département;

10.05 Pour fins d'application et/ou d'interpré-

tation de la présente convention, les groupes suivants

constituent les départements:

- Taillage;
- Fabrication;
- Pressage / Tournage;
- Inspection / Emballage / Travail

général;

10.06 Nonobstant les dispositions de la présen-

te convention collective, un salarié en probation ne peut

se prévaloir de la procédure de grief et d'arbitrage s'il

est congédié avant l'expiration de sa période de proba-

tion;
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10.07 Dans le cas de permutation temporaire, le

salarié conservera son ancienneté dans le département

d'où il a été permuté;

10.08 Dans le cas où un salarié est permuté de

façon permanente d'un département à l'autre, il conserve

la même ancienneté que celle acquise dans son ancien dé- 
partement;

10.09 Un salarié qui, aprës avoir été promu à

une fonction non-couverte par la présente convention et 
qui, dans les trois (3) mois qui suivent une telle pro- 
motion, se voit de nouveau confier une fonction couver-

te par ladite convention, reprend son rang sur la liste

 

d'ancienneté comme s'il y était toujours apparu;  
10.10 Lorsqu'il y a plus d'une équipe en opéra-

tion dans un département, l'ancienneté prévaudra pour le

» - . ’ |

choix des équipes; |

10.11 Si, à cause d'un manque de travail, il est

nécessaire pour l'employeur de réduire son personnel, les

salariés en probation sont les premiers mis à pied, sui-

vis par les salariés ayant le moins d'ancienneté départe-

mentale;

10.12 Un salarié mis à pied doit faire connaî-

tre à l'employeur son adresse exacte à la date de sa mi-

se äà pied, de même que tout changement d'adresse subsé-

quent;
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10.13 Les salariés sont rappelés au travail dans

l'ordre inverse de leur mise à pied, sujet aux conditions

de l'article 10.11;

10.14 Lors de tout rappel, suite à une mise à

pied n'excédant pas sept (7) jours, tout salarié ainsi

rappelé est avisé par téléphone, à son dernier numéro 
| connu. Tout salarié ainsi rappelé doit se rapporter

: au travail à la date convenue;

10.15 Dans le cas d'une mise à pied excédant 
| sept (7) jours, tout salarié ainsi rappelé est avisé par  écrit, et copie adressée au syndicat, a sa derniëre a-

{ |
: dresse connue, cinq (5) jours de calendrier avant la da;

 

te 3 laquelle il doit se rapporter. Tout salarié doit ;

accuser réception de cet avis deux (2) journées fran- :

ches avant la date de reprise d'emploi et se rapporter

au travail à la date spécifiée, à moins que d'autres

j arrangements aient été faits par écrit.

ARTICLE XI - AFFICHAGE -
 

11.01 a) Les nouveaux emplois et les emplois

vacants seront affichés au tableau pour une période de

cinq (5) jours ouvrables. L'avis fournit les rensei-

gnements pertinents, a savoir:

1.- Le titre de l'emploi et le
taux payé;

2.- Un énoncé des devoirs à assumer;
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3.- Les exigences requises pour

remplir le poste;

4.- L'endroit;

b) Les salariés intéressés à postuler

: pour ces emplois posent leur candidature, par écrit,

pendant la période d'affichage; 
11.02 Le salarié qualifié qui a le plus d'an-

cienneté parmi ceux qui ont posé leur candidature, a | | droit à une période d'essai d'une durée maximale de

| . cing (5) jours, ou d'une durée plus longue déterminée

aprés entente entre les parties.  
Un salarié qui obtient un poste à la sui-'

te d'un affichage ne peut poser sa candidature pour un

autre poste avant un (1) an aprës son transfert, sauf

entente entre les parties.

ARTICLE XII - PERTE D'ANCIENNETE -

12.01 Le salarié perd son droit d'ancienneté

dans les cas suivants:

a) Lorsqu'il quitte volontairement son

emploi;

b) lorsqu'il est congédié;

c) à la suite d'une mise à pied excédant

six (6) mois;
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d) lorsqu'il refuse de reprendre l'ouvra-

ge dans les sept (7) jours qui suivent son rappel au tra-

vail;

e) lorsqu'il s'absente du travail pendant

plus d'une (1) journée ouvrable sans donner avis ou sans

excuse jugée raisonnable par son supérieur immédiat;

f) toute absence pour accident ou mala-

die excédant six (6) mois.

ARTICLE XIII - LISTE D'ANCIENNETE -  
13.01 Dans les trente (30) jours qui suivront :

la signature de la présente convention collective, l'em-!

ployeur affichera, dans un endroit accessible aux sala-

riés, la liste complëte de tous ses salariés. Cette lis-

te énumérera les nom, prénom, adresse, fonction et clas-

sification des salariés, ainsi que la date de leur em- |

bauchage. Durant les vingt (20) premiers jours d'affi-

chage de cette liste, un salarié qui se croit lésé pour- :

ra loger une plainte et faire corriger la liste, en ce

qui concerne sa date d'ancienneté. A l'expiration de

cette période de vingt (20) jours, la liste sera présu-

mée exacte. Une liste revisée et äà date sera affichée

tous les six (6) mois et une copie est adressée au syn-

dicat.
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ARTICLE XIV - SALAIRES -

14.01 Pendant la durée de la présente conven-

tion, l'employeur paie ses salariés selon les termes de

l'Annexe "A";

14.02 Un salarié assigné temporairement pour

plus d'une (1) journée a une classification dont le sa-

laire est plus élevé que celui de sa classification ha-

bituelle, est rémunéré au salaire le plus élevé pour

les heures travaillées dans cette classification;

14.03 Sauf dans le cas d'application de l'an-

cienneté, un salarié assigné temporairement a une clas-

sification dont le salaire est moins élevé que celui de

sa classification habituelle, est rémunéré à son taux

habituel;

. ° . e LA

14.04 Les salariés reçoivent leur paie le jeudi:

de chaque semaine, pour la semaine de travail précédente.

Les détails suivants sont communiqués aux salariés avec

leur paie:

l.- Le nom et prénom du salarié;

2.- La date et la période de paie;

3.- Le taux de salaire;

4.- Le temps régulier;

5.- Le temps supplémentaire;

6.- Le montant brut;

7.- Les déductions faites;

8.- Le montant net payé.
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ARTICLE XV - SEMAINE DE TRAVAIL ET TEMPS

SUPPLEMENTAIRE -

 

15.01 La semaine normale de travail est de qua-

rante (40) heures, répartie en cing (5) jours de huit

(8) heures, du lundi au vendredi inclusivement. La dé-

termination d'une semaine normale de travail ne signifie

pas et ne doit pas être interprétée comme signifiant que

l'employeur garantit un nombre spécifique d'heures de

travail par semaine ou par jour;   | 15.02 La journée normale de travail se fait

entre 8:00 heures et 17:00 heures;

o
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15.03 Un salarié a droit à une période non-ré-

| ‘munérée d'au moins une (1) heure pour prendre son repas;

15.04 Vers le milieu de chaque période de tra-

 vail, le salarié a droit à une pause de dix (10) minu-

tes avec paie;

: 15.05 Lorsqu'il y a arrêt de travail pour bris

de machine, le salarié est rémunéré pour le temps que la

machine qu'il opère est arrêtée, dans une même journée

de travail, mais ne peut refuser une autre tâche qui lui

est assignée;

15.06 Les heures travaillées en sus de la jour-

née ou de la semaine normale de travail sont rémunérées

| au taux de temps et demi;

  "| mefaottat
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15.07 Le travail autorisé effectué le samedi,

le dimanche, ou un jour férié chômé et payé prévu à la

convention, est rémunéré au taux double.

ARTICLE XVI - JOURS FERIES CHOMES ET PAYES - 16.01 Durant la présente convention collective,

les jours suivants sont des jours fériés chômés et pa-

yés:

—

- Le Vendredi Saint;
- Le Lundi de Pâques;
- La Fête de la Reine;
- La St-Jean Baptiste;

" | - Le ler juillet;
; - La Fête du Travail;
| - Le Jour de l'Action de Grâces;
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Vo 16.02 . Le salarié reçoit comme rémunération d'un

jour férié chômé et payé huit (8) fois les gains horaire

moyens réalisés au cours des trois (3) mois précédents;

16.03 Pour avoir droit à l'indemnité afférente
f

à un jour férié, le salarié doit avoir complété trois (3)

mois de services continus et avoir travaillé durant la

journée normale complète qui précède le jour férié et du-

rant celle qui le suit. Une absence permise par la con-

vention ou autorisée par l'employeur durant l'un d s
quinze (15

jours, ainsi qu'une mise à pied dans les SXXXKX)
quinze (15

qui précëdent, suivi d'un rappel dans les XS{XXXKX) jours

   

 

  

qui suivent le jour férié, n'affectent pas le droit à

l'indemnité afférente a ce jour férié;

ennn
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16.04 A l'exception des jours fériés établis

par ordonnance et/ou décret du gouvernement provincial

et/ou fédéral, les jours fériés qui cofncident avec un

samedi seront reportés au vendredi précédant et ceux

coïncidant avec un dimanche seront reportés au lundi

suivant, sauf entente entre les parties;

16.05 Un salarié ne perd pas la rémunération

d'un jour de fête qui est célébré pendant ses vacances

annuelles.

ARTICLE XVII - VACANCES -
 

17.01 La période de référence s'étend du ler

juillet au 30 juin;

17.02 Le salarié qui, le 30 juin, a moins d'un

(1) an de services chez l'employeur, reçoit un congé de

trois (3) semaines continues. L'indemnité afférente à

ce congé est égale à quatre pour cent (4%) de la rémuné-

ration du salarié durant la période de référence;

17.03 Le salarié qui, le 30 juin, a un (1) an

de services chez l'employeur, reçoit un congé de trois

(3) semaines continues. L'indemnité afférente 3 ce con-

.gé est égale à six pour cent (6%) de la rémunération du

salarié durant la période de référence. Le salarié qui,

le 30 juin, a complété quinze (15) ans de services con-

_tinus, y compris le temps pendant lequel il était à

l'emploi de Montreal Glove Works Ltd, a droit à une in-
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demnité égale à huit pour cent (8%) de sa rémunération

durant la période de référence;

17.04 Lorsqu'un salarié quitte son emploi ou

est congédié, il reçoit son indemnité de vacances accu-

mulée ;    
17.05 L'indemnité de vacances est versée au sa-

larié avant son départ pour vacances.

e
n

ee
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ARTICLE XVIII - CONGES SPECIAUX -

m
u
e
e
s
s

18.01 Dans le cas du décés de son père, de sa

mère, de son conjoint, de son enfant, de son frère ou de

sa soeur, un salarié aura droit à trois (3) jours de con-

gés, si les jours consécutifs au décès sont des jours cé-

dulés de travail pour le salarié concerné;

18.02 Dans le cas du décès de son beau-père ou

de sa belle-mère, un salarié aura droit à deux (2) jours

de congés, si les jours consécutifs au décës sontdes

jours cédulés de travail pour le salarié concerné;

18.03 Dans le cas du décës d'un beau-frère, d'u-

ne belle-soeur ou de ses grands-parents, un salarié aura

droit äà une (1) journée de congé, si le jour des funérail-

les est un jour cédulé de travail pour le salarié concer-

né; 
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16.04 A l'exception des jours fériés établis

par ordonnance et/ou décret du gouvernement provincial

et/ou fédéral, les jours fériés qui cofncident avec un

samedi seront reportés au vendredi précédant et ceux

cofncidant avec un dimanche seront reportés au lundi

suivant, sauf entente entre les parties;

16.05 Un salarié ne perd pas la rémunération

d'un jour de fête qui est célébré pendant ses vacances

annuelles.

ARTICLE XVII - VACANCES -

17.01 La période de référence s'étend du ler

juillet au 30 juin;

17.02 Le salarié qui, le 30 juin, a moins d'un

(1) an de services chez l'employeur, reçoit un congé de

trois (3) semaines continues. L'indemnité afférente à

ce congé est égale a quatre pour cent (4%) de la rémuné-

ration du salarié durant la période de référence;

17.03 Le salarié qui, le 30 juin, a un (1) an

de services chez l'employeur, reçoit un congé de trois

(3) semaines continues. L'indemnité afférente à ce con-

gé est égale à six pour cent (6%) de la rémunération du

salarié durant la période de référence. Le salarié qui,

le 30 juin, a complété quinze (15) ans de services con-

tinus, y compris le temps pendant lequel il était ä

l'emploi de Montreal Glove Works Ltd, a droit à une in-
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18.04 Un salarié a droit & une (1) journée de

congé payée lors de la naissance ou de l'adoption d'un

enfant;

18.05 Seul un salarié ayant complété sa période

de probation a droit aux congés prévus ci-haut.

: ARTICLE XIX - SECURITE SOCIALE -

19.01 Pendant la durée de la convention, l'em-

ployeur s'engage à garder en vigueur la police d'assu-

 rance-groupe et à payertrente-trois et tiers pour cent

(33 1/3%) de la prime. A compter de la deuxiëme année,

la contribution de l'employeur est portée à cinquante

pour cent (50%) de la prime;

19.02 Tous les salariés doivent adhérer au plan

d'assurance-groupe après avoir complété soixante (60)

jours de services;

19.03 Lorsqu'un salarié est victime d'un acci-

dent de travail, il ne doit subir aucune diminution de

ses heures cédulées pour la journée de l'accident;

19.04 L'employeur transporte, à ses frais, chez

le médecin, à l'hôpital ou à sa résidence, un salarié

victime d'un accident de travail.
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ARTICLE XX - SECURITE D'EMPLOI -

20.01 L'employeur peut réprimander, suspendre

ou congédier tout salarié pour une cause juste et suf-

fisante;  
20.02 Les mesures disciplinaires sont appliquées

selon la gravité ou la fréquence des offenses et prennent

forme de réprimande écrite, de suspension, de congédie-

ment; [

20.03 Toute mesure disciplinaire doit être por-

tée par écrit à la connaissance du salarié concerné, a-

vant d'être portée à son dossier;

20.04 Aucune mesure disciplinaire ne peut être

invoquée contre un salarié après neuf (9) mois si aucu-

ne autre mesure disciplinaire ne lui a été imposée pen-

dant cette période;

20.05 Tout salarié peut, aprës avoir pris ren-

dez-vous, consulter son dossier;

p
e20.06 Si un salarié signe un avis de mesure dis-

ciplinaire, il le fait pour reconnaître la réception de

l'avis seulement. Advenant qu'il refuse de le signer,

l'avis lui sera expédié par courrier. Copie de cet a-

vis sera également expédiée au syndicat.  

ne ace a cr: antteee arr4tnt
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ARTICLE XXI - FONCTIONS DE JURE OU DE TEMOIN -

21.01 Un salarié appelé 3 servir comme juré re-

çoit la différence entre les honoraires qui lui sont ver-

sés et son salaire régulier;  
21.02 Le salarié convoqué pour agir comme juré

et qui n'est pas choisi ne subit pas de perte de salaire.

Il doit cependant prouver que son absence a été occasion-
i

|

-

21.03 Un salarié appelé à témoigner dans une

cause impliquant l'employeur ne subit pas de perte de

salaire.

ARTICLE XXII —- COMITE D'USINE -

22.01 Un comité d'usine, composé de deux (2) re-

présentants de l'employeur et de deux (2) représentants

du syndicat, est constitué dës après la signature de la

convention;

22.02 Le comité d'usine est autorisé à discuter

et régler toutes les questions qui relëvent des disposi-

lations entre l'employeur et les salariés, tenter de ré-

gler les griefs avant le recours à la procédure de griefs.

Il est aussi autorisé à discuter les conditions de tra-
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dans les établissements. I] se réunira dans les cing (5).

jours suivant la demande faite par l'une ou l'autre des

parties.

ARTICLE XXIII - CONGE-MATERNITE -   ce

+ 23.01 L'employeur accorde à toute salariée un

congé de maternité d'une durée maximale de six (6) mois

de calendrier et cela sans solde;

23.02 La salariée doit fournir avant son départ

pour ce congé un certificat médical attestant l'état de

grossesse et la date probable de l'accouchement;

23.03 La salariée qui désire obtenir un congé

sans solde lors de l'échéance de son congé de maternité

a droit à un congé additionnel de quatre (4) mois de ca-

lendrier avec preuve médicale additionnelle;

23.04 L'employeur se réserve le droit d'exiger

en tout temps l'arrêt de travail de la salariée encein-

te, si l'état de santé de cette dernière devient incom-

patible avec les exigences de son travail;

23.05 La salariée doit cesser de travailler au

plus tard soixante-dix (70) jours avant la date prévue

de l'accouchement.

 

24.01 Tout avis, par écrit, qu'une partie dési-
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re donner à l'autre partie, devra l'être par la poste,

sous pli affranchi et certifié, adressé comme suit:

A l'employeur :

Les Entreprises Albert Cloutier Inc.,
a/s Directeur du Personnel;
122, rue St-Michel,
St-Raymond, Comté de Portneuê,
P.Q., GOA 4G0;

 
Au syndicat:

Syndicat des Travailleurs du
Gant du Québec,
a/s Conseiller technique et/ou
a/s Agent d'affaires,
4765, lère Avenue, suite 200,
Charlesbourg, P.Q.,

G1G 5E6;

24.02 Tout avis ainsi expédié sera censé avoir

été signifié le troisiëme (3iëme) jour d'affaires sui-

vant celui de la mise à la poste. Le reçu de recomman-

dation établira la date de la mise à la noste;

24.03 : L'une ou l'autre partie peut changer son

adresse, à n'importe quel temps, en donnant avis de tel

changement ä l'autre partie, de la façon prévue au para-

graphe 24.01.

ARTICLE XXV —- DUREE DE LA CONVENTION -
 

25.01 La présente convention entre en vigueur
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à compter de son dépôt conformément a la Loi et expire

le 31 janvier 1983.

A compter du ler novembre 1981, les par-

ties négocient les augmentations de salaires devant en-

 trer en vigueur le ler février 1982. 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a

St-Raymond, ce À$ iëme jour de février 1980.

LES ENTREPRISES ALBERT
CLOUTIER INC.,

wdEten |

 

Témoin:

 

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DU GANT DU QUE3EC,

Par:a 4 mttaer ST / 77

Témoin:
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- ANNFXE "A" -
 

- Taux horaires minimums garantis de classification et
taux de base minimums pour déterminer la prime au ren-

 

   

dement -

CLASSIFICATION SIGNATURE 1/8/80 1/2/81 1/8/81

''1l) Salariée fémi-

nin non spécia-
lisée: $5.12 $5.27 $5.42 $5.62

2) Empaqueteur: 5.12 5.32 5.52 5.72

3) Examinateur: 5.12 5.27 5.42 5.62

4) Opérateur: 5.12 5.27 5.42 5.62

5) Salarié masculin

non spécialisé: 5.67 5.82 5.97 6.17

6) Expédition: 5.82 5.97 6.12 6.32

; 7) Tailleur de dou-

blure: 5.82 5.97 6.12 6.32

8)  Tourneur: 5.92 6.07 6.22 6.42

9) Blogueur: 5.97 6.12 6.27 6.47

10) Tailleur: 6.02 6.17 6.32 6.52

Si l'employeur engage un nouveau salarié

avec "expérience", il devra payer le salaire minimum en

vigueur à ce moment-lä ou un salaire plus élevé, suivant

entente de gré à gré entre le salarié et l'employeur et
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—- ANNEXE "A" (suite)

ce jusqu'à la semaine où ce salarié atteindra le taux ho-

raire "minimum garanti" mentionné dans la présente anne-

xe ou le taux horaire atteint avec les taux äà la pièce,

si le salaire est plus haut. 
Si l'employeur engage un nouveau salarié

"sans expérience", il devra payer le salaire minimum en

; vigueur ä ce moment-lä et au cours de sa période de pro-   bation.

METHODES D'INTEGRATION

|
i

Toutes les augmentations générales de sa-

laire prévues dans la présente convertion devront être

intégrées immédiatement dans le salaire si la rémunéra-

tion est à l'heure ou dans tout systëère de rémunération ;
!

+

‘
ë

au rendement quel qu'il soit, et ce ;e !a façon suivan-

te: ;

minute:a) Formule d'intégration pour un système

l.- Le taux minimum horaire garanti dans

la classification.

2.- Plus le montant total de l'augmenta-

tion générale. 

  #2LT
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—- ANNEXE "A" (suite) =

3.- La somme totale du paragraphe un (1)

et deux (2) divisée par soixante (60) minutes, égale le

nouveau prix payé pour chaque minute produite. 
b) Formule d'intégration pour un système à la pièce:

1.- Convertir en pourcentage le montant

‘de l'augmentation par rapport au taux minimum horaire ga

ranti dans la classification.

2.- Augmenter tous les taux à la pièce

existants du montant de pourcentage obtenu selon le pa-

ragraphe un (1).

c) Autre formule de prime au rendement:

La formule d'intégration pour tout autre

système de prime au rendement devra toujours payer à

; tout salarié au moins le montant d'augmentation généra-

le de salaire prévu dans la convention.
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LETTRE D'ENTENTE INTERVENUE

ENTRE:

: ET:

LES ENTREPRISES ALBERT CLOUTIER INC.,
122 rue St-Michel,
St-Raymond Co. Portneuf,
P.Q.

ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR"

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU GANT DU

QUEBEC,
4765, lère Avenue, suite 200
Charlesbourg, P.Q.

ci-après appelé: "L'UNION"

 

Il est entendu entre les parties, que
pendant la durée de la présente convention collective de travail, les 4
salariés mis-à-pied pour la période comprise entre le 24 décembre et
le 2 janvier, auront droit aux conditions prévues à la convention col-

lective, concernant le paiement des jours fériés suivants:

- le ler janvier;
- le 2 janvier;
- le 25 décembre;
- le 26 décembre.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes
ont signé à St-Raymond Co. Portneuf, ce 28ième jour de février 1980.

LES ENTREPRISES ALBERT CLOUTIER INC.

Par: otFlt1Da
~~

Ne7
Par: Com Adi ÉLeuiés,

LC; ‘ |
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